
AVIS D'ENQUETE
Une enquête publique est ouverte à la demande de M. Long Quoc Ngo à
Villette, concernant le projet de modification du radier (régularisation), sur le
domaine public cantonal «Le Léman», au lieu-dit «L'Arzillier», sur le territoire
de la

COMMUNE DE BOURG-EN-LAVAUX
Coordonnées moyennes: 2'543'905/1'149'480

Les pièces relatives à cette demande seront déposées du 28 janvier au 28 février
2022 inclusivement, au greffe municipal de la Commune de Bourg-en-Lavaux,
où les intéressés peuvent en prendre connaissance.
Les personnes qui auraient des observations ou des oppositions à formuler sont
invitées à les consigner et à les motiver sur la feuille d'enquête annexée au
dossier ou par courrier adressé au greffe municipal de la Commune de Bourg-
en-Lavaux.
La présente enquête est ouverte conformément aux dispositions de loi sur la
police des eaux dépendant du domaine public (LPDP) et de la loi sur
l'aménagement du territoire et des constructions (LATC) selon l'art. 103 et
suivants.

Direction générale de l’environnement
52560 Ressources en eau et économie hydraulique

DECISION

du 25 janvier 2022

sur la prolongation de la chasse du sanglier

vu l’article 5, alinéa 6 des directives du 2 juillet 2021 sur la chasse en 2021-
2022 et son annexe I,
vu le plan de gestion du sanglier 2017-2021 du 6 octobre 2017,

LA SECTION CHASSE, PÊCHE ET SURVEILLANCE

décide:

Article premier.- Prolongation de la chasse
1 Compte tenu de l’importance des dommages causés aux cultures, prairies et
pâturages dans plusieurs régions du canton durant l’année 2021, du bilan de la
chasse et de l’abondance estimée des effectifs de sanglier, la chasse du sanglier
est prolongée jusqu’au 12 février 2022 aux conditions complémentaires
suivantes.

Art. 2.- Secteurs de faune où la chasse est autorisée
1 La chasse du sanglier est autorisée dans les secteurs situés en zones à risques
suivants: n° 10, 15, 35, 40, 45, 50, 70, 75, 80, 85, 90, 95, 100, 105, 110, 115,
140, 145, 150, 155, 160, 165, 170, 175, 185, 190, 195, 200, 205, 210, 215, 225,
230, 235, 240, 255, 260, 265, 270, 290, 300, 310, 335, 355, 360, 365, 420, 430,
435, 440, 450 et 530, exceptions faites des territoires mentionnés à l’article 3
cidessous.
2 La chasse est autorisée aux mêmes conditions que celles en vigueur pour le
mois de janvier 2022.
3 Conformément aux dispositions de l’art. 8 al. 4 des directives du 2 juillet
2021, la section se réserve le droit d’interrompre la période de chasse en cas de
couverture neigeuse importante, notamment pour les secteurs d’altitude.

Art. 3.- Territoires interdits à la chasse
1 La chasse est interdite dans toutes les réserves de faune fédérales et
cantonales ainsi que dans le périmètre du Creux du Van situé en amont de la
route entre «La baronne» et «Le Soliat» (secteur de faune 270).
Les dispositions de l’article 9 des directives du 2 juillet 2021 sont applicables.

Art. 4.- Tir des laies suitées
1 Le tir des laies accompagnées de marcassins rayés est interdit.

Art. 5.- Dispositions finales
1 La présente décision est publiée dans la Feuille des avis officiels du canton de
Vaud.

Direction générale de l’environnement
Direction des ressources et

du patrimoine naturels
Division biodiversité et paysage

SERVICE DE LA SECURITE 
CIVILE ET MILITAIRE

ESSAI D’ALARME DES SIRENES 
FIXES TELECOMMANDEES

Conformément aux instructions de l’Office fédéral de la protection de la popu-
lation, le prochain contrôle des sirènes couvrant l’ensemble du territoire suisse
aura lieu le

mercredi 2 février 2022, de 13 h 30 à 16 h 30
Ce test permettra de vérifier le bon fonctionnement des sirènes et des
installations techniques de transmission de l’alarme à la population en cas de
catastrophe ou d’accident majeur.
Il comprendra plusieurs déclenchements dont premièrement un test du signal
«alarme générale» consistant en un son oscillant continu d’une durée d’une
minute chacun. Suivis, dans les zones concernées, des tests du signal "alarme
eau" constitué de 12 sons graves de 20 secondes chacun, séparés par des
intervalles de 10 secondes. En raison de la situation sanitaire actuelle, il n'y aura
pas de déclenchement manuel des sirènes fixes, seul le déclenchement à
distance sera testé. Nous procéderons aussi au contrôle de fonctionnement des
sirènes mobiles et au contrôle des listes téléphoniques. 
Des renseignements sur les règles de comportement à observer peuvent être
obtenus aux dernières pages des annuaires téléphoniques ou sur les sites
www.vd.ch/sirenes et www.testdessirenes.ch ou encore en téléchargeant
l’application diffusant les consignes comportementales en cas d’alarme sur
www.alert.swiss.
En cas de besoin, le Service de la sécurité civile et militaire, Tania Bonamy,
conseillère en communication, 021 316 54 52 se tient à votre entière disposition
pour tout complément d’information.

Béatrice Métraux
                             Cheffe du Département de l’environnement et de la sécurité

La Cheffe du Département de l’environnement et de la sécurité a approuvé en
date du 12 janvier 2022:
– Le règlement communal sur l’évacuation et l’épuration des eaux de la

Commune de St-Oyens.
Les décisions adoptées par un Conseil général – ou le refus d’approbation de
telles décisions – sont susceptibles d’une requête à la Cour constitutionnelle du
Tribunal cantonal dans un délai de 20 jours à compter de la présente publication
(article 3, alinéa 3 et 5, alinéa 2 de la loi sur la juridiction constitutionnelle).

Direction générale de l’environnement
Division Assainissement

LAUSANNE
Le Commandant de la Police cantonale

Au(x) détenteur(s) du/des véhicule(s) suivant(s):
1. 2699.22; VOITURE DE TOURISME (FR) BC266QR, AUDI A3, GRISE,

WAUZZZ8P35B003678.
Vous disposez de 30 jours à partir de la date de parution pour récupérer votre/
vos véhicule(s) en vous présentant, durant les jours ouvrables, à la réception de
la Police cantonale, Centre de la Blécherette – chemin de la Lanterne 2, au
Mont-sur-Lausanne. Passé ce délai, l’engin/les engins en question sera/seront
vendu(s) aux enchères, conformément à l'article 26/a de la LVCR ou, si sa/leur
valeur vénale ne couvre pas les frais, acheminé(s) auprès d'une entreprise de
démolition.

Le Commandant de la Police cantonale

VOUS ÊTES ABONNÉS ?
Retrouvez votre journal en version e-paper sur www.faovd.ch (les mardis et vendredis dès 6 h)
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